
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE DE LES MATELLES 

 
Séance du 17 décembre 2025 

Délibération n°2025-12 17 08 
 

 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 17 décembre à dix-huit heures et trente minutes, le 
Conseil Municipal de Les Matelles, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi en salle du conseil, sous la Présidence de Monsieur le Maire, Alain BARBE. 
 
Etaient présents : 
 
Procurations :  
 
Alain BARBE, Christian AMAT, Bertrand BONNARD, Sébastien BOURRAIN, Faustine DELAMBRE, 
Hafida EL GUEDDARI, Martine GALLINE, Emilie GIRARD, Nicolas MAURIN, Emmanuel PLA, Jean-
Philippe ROUX, Marc SOLER, Annie ZABEK-DONNADIEU, Fabien ANDRE, Linda KHALDI, Jacques 
FERRER, François MICHAUD. Gwenaëlle GUERLAVAIS Corinne CABANE 
 
Secrétaire de séance :  

 

Objet : Convention fondation 30 millions d’amis 

 
Cette convention comprend un volet financier dans lequel la fondation s’engage à verser à 
part égale ave la commune un budget pour la stérilisation des chats. 
 
L’organisation des campagnes de stérilisation et d’identification des chats libres, le trappage, 
le transport vers le vétérinaire et la convalescence des chats sont gérés par la mairie, la 
Fondation apporte une aide financière mais ne dispose pas d’intervenants sur le terrain. 
La Fondation 30 Millions d’Amis ne prend en charge que les soins liés à la stérilisation et 
l’identification. 
 
Si un chat sauvage identifié au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis nécessite des soins 
vétérinaires d’urgence, cette décision devra être validée en concertation avec un vétérinaire 
choisi par la mairie et la Fondation 30 Millions d’Amis. 

 
EN CONSEQUENCE, IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL :  
 

➢ D’APPROUVER la présente convention. 
➢ D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention avec la Fondation 30 millions 

d’amis 
 
 

 
0 POUR, 0 CONTRE, 0 ABSTENTION 

        Le Maire 
   Alain BARBE  

 
 


